
LA COUR DE JUSTICE DU NUNAVUT 
 

DANS LE CAS de 
l'Acte du Changement 

de Nom  
R.S.N.W.T. 1988, c. C-3 tel que doublé pour le Nunavut par s. 29 de l'Acte du 

Nunavut  
 

ET DANS LE CAS DE 
L’Application de: 

 
 
 
 

CONSENTEMENT DE L'APPLICATION 
 
 
Je, de  consens par la 

présente que l'application fait par  pour un 
 

Changement de Nom de    

à    
 
DATÉ À  ce jour de _, 

 
 
 
Témoigné par: 

 
 
 

  

Signature du Témoin Signature de l'Appliquant 
 
 
 

 

Adresse du Temin 
 
 
 
 
 

 

Occupation du Temin 
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